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[Sans date] 

Le Conseil de tutelle de 
l'Organisation des Nations Unies 

New York, N.Y. 10017 

Messieurs, 

Je formule l'espoir que vous insisterez pour que les Etats-Unis renégocient 
l'Accord de libre association en respectant l'Accord de tutelle 1/, la Constitution 
des Belau et la r~solution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. -

Je formule aussi l'espoir que vous enverrez une mission d'observation 
pacifique en tant que force de maintien de la paix aux Belau, ainsi que l'a demandé 
l'ibedul {le grand chef Gibbons). 

Je pense qu'il est préférable de ne pas mettre fin à l'Accord de tutelle pour 
le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique tant que les Etats-Unis ne se sont 
pas acquittés de leurs obligations. 

(Signé) Magne SVENDSEN 

Note 

1/ Accord de tutelle pour le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : l957.VI.A.l). 
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